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LES PETITS CHANTEURS DE SAINT-LOUIS 
 

Jardin Musical 
 
 

Inscription 2026 - 2027 
 

Héritiers d'une tradition de plus de soixante ans, les Petits Chanteurs de Saint-Louis, affiliés au mouvement des 
Pueri Cantores, rassemblent des enfants à partir de 4 ans pour leur donner une formation musicale et humaine 
de qualité, et contribuer à leur épanouissement personnel. 

 

ADMISSION 2026 - 2027 

 

Âge : entre 4 et 5 ans, à partir de la moyenne section de maternelle 
L’admission se fait à la suite d’un entretien avec les parents.  
La condition première est la motivation. 
Période d’essai d’un mois (temps de découverte et de réflexion pour l’enfant et ses parents). 

 
 

ACTIVITÉS 
 

 
 
 
 
 
 
 

o 1 atelier par semaine  45 min le mercredi (15h15 – 16h00) 
 au Foyer Lejeune - 4 rue Tessier 75015 Paris 

o 2 concerts par an  ❖ Concert de l’Avent-Noël - début décembre – aux côtés du Grand 
 Chœur et du Chœur Préparatoire  

❖ Concert en juin : on invite parents et amis en vue du recrutement 

 
 

COTISATION ANNUELLE          2026 - 2027 
 

 
Pour l’année : 240 euros 
Réduction pour les fratries au sein du chœur : - 20% si 2 enfants, et - 30% si 3 enfants 
Règlement en ligne sur le site sécurisé HelloAsso. 
En complément des frais d’inscription, chaque famille adhère à l’association des Petits Chanteurs de 
Saint-Louis. Le montant de l'adhésion ouvre droit à une réduction d'impôts. 
L’adhésion minimale est fixée à 30 € par famille. Les familles qui le souhaitent peuvent choisir une 
adhésion de soutien à 50 €, ou une adhésion bienfaitrice à 90 €, afin de contribuer plus largement à 
l’équilibre financier de la chorale. Une adhésion bienfaitrice de 90 € revient à environ 31 € après 
réduction fiscale. 

 
 

DIRECTION 
 

▪ Contact recrutement : Julie AZOULAY recrute.petit.chanteur@gmail.com 06.64.26.94.83 
▪ Animatrice : Marina LOBATON marina.ut@orange.fr 06.49.81.41.29 
▪ Relation avec les parents : Fanny GUILLEMIN fanny.guillemin.legeard@gmail.com 06.12.52.73.12 
▪ Président : Rémi MADIGNIER rmadignier@hotmail.fr  06.64.26.94.83 
▪ Trésorier : Grégoire IPPOLITO gregoireippolito@hotmail.fr 06.28.62.82.13 
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SECRÉTARIAT 
 

 
 
 
 

▪ Lieu des répétitions Foyer Lejeune  
  4, rue Tessier - 75015 Paris 
  (Métro Volontaires ou Pasteur) 
 

▪ Siège social du Chœur 9 rue Las Cases 75007 Paris 
 

Les circulaires seront données aux enfants à la fin des répétitions et transmises par messagerie électronique. 
 

 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Inscription et règlement en ligne sur le site HelloAsso 
- Inscription des Petits Chanteurs 2026 - 2027   

 
- Pour les fratries au sein du chœur, la réduction sur les cotisations s’applique avec les 

codes promo suivants :  
o Si 2 enfants : FRATRIE2 
o Si 3 enfants : FRATRIE3 

 
- NB : la contribution au fonctionnement de HelloAsso qui vous sera proposée est facultative  

 
 
 

DOCUMENTS À FOURNIR  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- la décharge médicale  
- l’autorisation d’utilisation d’image 

 
Ces documents seront à transmettre au format PDF ou image (JPG ou PNG) au moment de l’inscription. 
Merci de les compléter et de les signer avant de débuter l’inscription. 
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LES PETITS CHANTEURS DE SAINT-LOUIS 
 

 
 

DÉCHARGE MÉDICALE 

2026 - 2027 

 

Je soussigné(e) :              

 

Demeurant :               

 

Parent / tuteur légal de l’enfant (NOM, prénom) :          

 

Autorise le responsable de l’Association :  

- à faire effectuer tout examen ou intervention chirurgicale qui serait nécessaire  

- à prendre toutes mesures utiles et notamment à demander son admission en établissement de soins 

- à reprendre l'enfant à sa sortie, en cas d'indisponibilité des parents ou du représentant légal du mineur 

 

 
Informations complémentaires 

 
 
Coordonnées de la personne à joindre en cas d'urgence 

NOM  

Prénom   Qualité  

Téléphone mobile  Téléphone fixe  

 

 
Coordonnées du médecin traitant 

NOM et Prénom  

Adresse  

Téléphone   

 

Antécédents médicaux de l’enfant : 
accidents, traumatismes, maladies 
chroniques, allergies… 

 
 
 
 

Commentaires  

 

Fait à   le  

 
Signature des parents 
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LES PETITS CHANTEURS DE SAINT-LOUIS 
 
 

 
 

AUTORISATION D’UTILISATION D’IMAGE 

2026 - 2027 

 
 

La loi nous impose de demander une autorisation chaque fois que nous voulons photographier ou 

filmer les enfants dans le cadre de leur activité.  
 

Je soussigné(e) :   

Demeurant :  

Parent / tuteur légal de 

l'enfant :  

 

 

déclare autoriser l’Association Les Petits Chanteurs de Saint-Louis à : 

• photographier ou filmer mon enfant dans le cadre des activités organisées par l’Association et 

lors des concerts. 

• reproduire et diffuser ces images sur le(s) support(s) suivant(s) : papier, DVD, site internet de 

l’Association, réseaux sociaux, journaux, télévision, etc. 

 

L’Association des Petits Chanteurs de Saint-Louis s'engage à ne pas faire commerce des images créées 

; ces images ne pourront donner lieu à aucune rémunération des participants. 

 

Les images ne pourront en aucun cas être dénaturées ni détournées de leur contexte, par un montage 

ou par tout autre procédé. La légende ne pourra pas porter atteinte à la vie privée ou à la réputation de 

la personne. 

 

D’autre part, les prestations de toutes sortes programmées par l’association, qu’effectuent les membres 

à l’occasion d’événements publics ou pour des enregistrements, font indissociablement partie du 

programme de formation objet de l’association. En conséquence de quoi les membres renoncent par 

avance à toute rémunération personnelle au titre de ces événements, qu’ils fassent ou non l’objet de 

financements à l’association sous quelque forme que ce soit. 

 

 

Fait à   le  

 

Signature des parents  

précédée de la mention "lu et approuvé" 
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